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Introduction 

Ce document forme la deuxième partie de la contribution, et il contient une série d’annexes dont l’objet 
est de compléter le Tome 1 de la contribution en apportant : 

o Des propositions détaillées, 
o Des schémas, 
o Des compléments d’information, 
o Des documentations. 

 

De nombreux renvois vers ces annexes apparaissent dans le document principal de la contribution 
(Tome 1) 
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Annexe A. Analyse des mobilités dans le monde. 
Quatre grands axes ; chiffres clés 

Cette annexe dresse un état des mobilités dans le monde et présente les prévisions de changement 

dans les années à venir, basée sur les tendances et sur une analyse du développement technico-

économique des différents pays du monde. 

L’auteur de cette annexe est Claude Sutren, cadre supérieur retraité de Renault, professeur en 

école d’ingénieur et intervenant sur les sujets des véhicules et de l’énergie. 

 

 

 

Sommaire du document « Les Mobilités dans le monde. 
Quatre grands axes » 

A.1 Le développement de la voiture personnelle 

A.2 Les conséquences (en particulier sur le climat) 

A.3 Les perspectives de l'urbanité grandissante à l'horizon 2050 

A.4 Les alternatives locales, nationales, internationales : 

A.5 CONCLUSIONS 

A.6 Compléments 

 

 

A.1 Le développement de la voiture personnelle 

La mobilité a toujours été un désir et une nécessité pour les humains (caravanes, 
transhumance, navigation, guerres (!) etc.). Le développement économique en a été la 
conséquence partout dans le monde, favorisé par les échanges commerciaux 
nationaux et internationaux (route de la soie, essor méditerranéen, etc.).  
Au 18ème, 19èmes et 20èmes siècles, la vapeur, l’électricité et le pétrole vont révolutionner les 
transports :  

• Les lignes ferroviaires structurent les grands axes économiques mondiaux et maillent 
les transports urbains (vapeur, électricité, Diesel, LGV et TGV).  

• Le moteur à combustion (essence ou Diesel) envahit progressivement le Monde 
(autos, bus, bateaux, trains, avions) au point que le marché a atteint 90 millions de 
véhicules en 2017 (autos, camions, bus,...) ; Flotte mondiale : > 1 milliard de 
véhicules,  

• 95 000 bateaux sillonnent les océans de nos jours (Diesel et Gaz naturel en 
progression). 70% du commerce mondial des marchandises… 

• Les trains transportent 57 millions de passagers/jour ...21 milliards en tout en 2016. 
Et 13% du fret maritime… 
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• La flotte des 14000 avions civils a transporté 3,5 milliards de passagers en 2015 ; les 
1760 avions ont transporté du fret (400 fois moins de tonnage que les bateaux…). 

• Europe : 210 000 km  de voies ferrées, 52 000 km de voies navigables. 7 000 km de 
lignes ferroviaires à grande vitesse (> 200km/h) et 49 aéroports européens 
accueillent chacun plus de 10 millions de passagers par an. 

Dans ce contexte, la voiture présente 3 caractéristiques particulières :  

* Elle est adaptée à la structure familiale de base (4 à 5 pers en moyenne) 
* Elle est symbole de liberté de mobilité (travail et/ou loisirs persos ou familiaux). 
* Elle est souvent indispensable à la mobilité puisque les ‘’réseaux’’ (trains, avions, 
bateaux) ne desservent, par définition, que les brins de leurs toiles d’araignée… 

Nous (urbains des pays développés) commençons à expérimenter certains des 
inconvénients du ‘’1 milliard +’’ de véhicules existants... 
Mais, il ne fait aucun doute que les habitants des Pays en développement voudront 
eux-aussi profiter des 3 caractéristiques mentionnées ci-dessus... 

La progression des ventes dans ces pays en est l'illustration, boostée par les taux de 
possession très variables : moyenne 150 véh/1000 habitants. … 

États Unis : 776 pour 1000, France : 504 pour 1000, Chine : 70 pour 1000,  
 

Parcs Automobiles 2017 : 

✓ Mondial (VE + VH + Véh Essence/Diesel) : 1 milliard de véhicules. 
✓ dont Véh. Hybrides :   > 12 millions (Toyota propose 33 modèles hybrides dans plus de 

90 pays…) 
✓ dont Véh. Électriques (ou hybrides rechargeables) :  3 millions 
Remarques :  
✓ Marché de l’occasion (mondial) = 2,1% du marché du neuf (2,9% en Europe) 
✓ 18 millions de vélos électriques en Chine (gérés par 60 compagnies) ! 

 
 
Perspectives 2035 : 

Comme le montre cette étude de la British Petroleum, d’ici à 2035,  la flotte des 
véhicules des Pays Non-OCDE va progresser au point de faire passer la flotte 
mondiale à plus de 2 milliards d’unités. Les taux de possession commençant à 
rattraper le retard sur ceux des Pays de l’OCDE. Et (seule bonne nouvelle) la 
consommation aux 100 km, continuant de diminuer… 
 



 

Les Mobilités en devenir à Saint Quentin en Yvelines. 

Contribution du Codesqy. Tome 2. Annexes 

Avril 2019 

 

 Contribution Mobilités, Tome 2 Annexes.docx  Page 6/ 52 

 

 

A.2 Les conséquences (en particulier sur le climat) 

Il y a seulement 18 ans que les craintes sur le rôle du CO2 dans le réchauffement 
climatique (et de qqs autres composés chimiques) ont été reconnues par la grande majorité 
des scientifiques observant diverses données physiques et biologiques mondiales… 
Selon ces données : Les transports contribuent à 23% des émissions mondiales 
de CO2 : 
 

À noter que les voitures particulières représentent 51% de ces 23%...et les camions 28% 
(le fameux ‘’dernier kilomètre’’ indispensable aux livraisons...). 

 
 
 
 
 
Les évolutions techniques de ces prochaines années laissent entrevoir une diminution 
des émissions de CO2 en lien avec les gains sur la consommation des moteurs : 

• Continuité des gains en consommation des moteurs de technologies connues 
(essence, Diesel).  

Transports = 23% des emissions  
Mondiales de CO2 

Voitures Particulières - Monde 2035 
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Ainsi la consommation moyenne a baissé de 8 l/100 km à 6,6 l/100 km en 22 ans. 

•  Arrivée ‘’en masse’’ des technologies de type Hybride et Électrique ? 
Etude CNRS 2015 

 
 

Cependant des doutes subsistent : ces technologies sont coûteuses et les pays 
émergents, qui bénéficieront des gains de consommation sur les véhicules traditionnels, 
seront plus lents à faire les transitions… 

…Véh. Essence/Diesel   ➔  Hybrides/Électriques… 
L’effet de doublement de la flotte mondiale ne sera sans doute pas compensé par ces 
évolutions techniques… 
Nota :  
• Les Véhicules électriques sont moins émetteurs de CO2 uniquement si l’électricité 

produite est ‘’décarbonée’’… 
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• Les véhicules à hydrogène sont à un stade très expérimental et ne viendront pas 
modifier notablement les autres technologies (je rappelle qu’il faut dépenser de 
l’énergie pour produire de l’H2…). 

• Je ne vois pas les voitures autonomes changer la donne de façon significative… 
 

A.3 Les perspectives de l'urbanité grandissante à l'horizon 2050 
(au moins) 

La population est en phase d’accroissement comme les prévisions démographiques 
l’attestent entre 2011 et 2050 : 

2011    2050 
Total habitants :      7 Milliards      9 à 11 Milliards 
Dans les Cités :     2,8 Milliards                   6,4  Milliards 

Il est évident que l’urbanisation s’accompagnera du développement de moyens 
alternatifs de mobilité par les transports.  

Exemple de Paris (2 200 000 hab. intramuros, 11 millions pour l’agglomération) :  
Métros, RER, Bus, Tram, Taxis, Autolib, Vélib, Scooters, Pistes cyclable dédiées, 
Batobus, etc. 
Rechercher une place de parking reste un exercice douloureux, ce qui montre que le parc 
local (environ 800 000 voitures) occupe une grande partie de l’espace urbain… 

Le taux de possession d’un véhicule a tendance à diminuer fortement dans les grandes 
villes équipées de transports alternatifs (comme Paris). Soit de 20 à 25%. 
En 2050, avec 6,4 millions d’urbains, on pourrait voir la demande en véhicules 
diminuer de ce facteur par rapport aux prédictions du doublement de la flotte 
mondiale… 
 

A.4 Les alternatives locales, nationales, internationales 

a) Plus de transports hors voitures ? 
Pour augmenter la mobilité hors véhicules, il est nécessaire d’offrir à la population 
des moyens de transport de type ‘’parisiens’’ : Métros, RER, Bus, Tram, Taxis 
(Uber ?), Autolib, Vélib, Scooters, Pistes cyclable dédiées, Batobus, etc. 
 
On voit très bien que le ‘’Grand Paris’’ est un effort pour procurer plus de moyens 
de transports aux habitants périphériques… ! 

 
b) Des incitations à partager les trajets, sont ainsi en développement : 

✓ BlaBlaCar (créé en 2004) : 10 millions de membres dans 12 pays en Europe 
1,5 million de personnes voyagent chaque mois via BlaBlaCar 
• Les étudiants rentrent environ tous les mois dans leur ville d’origine 
• Les couples à distance peuvent se retrouver presque tous les week-ends 
• Les actifs qui travaillent loin de leur domicile et rentrent tous les vendredis 
• Les retraités vont régulièrement dans leur maison de campagne 
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✓ Co-Voiturage : pratiqué depuis 40 ans chez Renault, est encouragé entre des 
entreprises voisines et dans le public. 

✓ Ouibus, filiale de la SNCF : débuts difficiles avec un déficit net de 36,1 
millions d'€ en 2017, pour un chiffre d'affaires de 55,3 millions d'€. 

✓ A noter qu’il y a une segmentation des utilisateurs de ces moyens liée à 
l’âge. Le coût de l’achat d’une voiture encourage les ‘’jeunes’’ à trouver des 
alternatives. (L’âge moyen d’un acheteur est de 52 ans !) 

✓ Etc. 
 

 

A.5 Conclusions 

✓ La voiture restera un paramètre majeur de la mobilité mondiale à l’avenir. 
✓ L’effet sur le réchauffement climatique restera important avec des moins (gains sur 

la conso et urbanisation) et des plus (accroissement en volume de la flotte). 
✓ L’exemple de Paris montre que le ‘’noyau’’ des 2,2 millions de Parisiens (qui 

bénéficie de transports pléthoriques) est en ‘’guerre’’ avec la ‘’périphérie’’ des 9 
millions qui est menacée de restrictions (péages, véhicules récents favorisés, 
interdictions futures, etc.). 

✓ Seule une urbanisation structurée en transports pourra réduire le taux de 
possession de véhicules (Métros, RER, Bus, Tram, Taxis (Uber ?), Autolib, Vélib, 
Scooters, Pistes cyclable dédiées, Batobus). 

✓ Les incitations à partager les trajets procureront une petite respiration mais seront 
loin de résoudre l’équation générale de la mobilité… 

 
 

Claude SUTREN (07 Nov. 2018) 

claude.sutren@numericable.fr,  

06 85 32 93 94 
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A.6 Compléments 

A) La route reste de loin le moyen de transport le plus utilisé par les Européens : 
plus de 80% du transport de passagers (voitures personnelles et véhicules collectifs 
confondus), y compris au Danemark… ! 

 
 
 

B) Budget automobile & possession : Chaque jour un Français consacre 16 euros à 
sa voiture, ce qui représente un budget automobile de 5.705 € par an pour une 
voiture essence et 7 687 € pour une voiture diesel. L'automobiliste français parcourt 
en moyenne 10.000 km par an. 40 % des trajets quotidiens parcourus en voiture font 
moins de 2 km (et sont 2 fois plus polluants). 
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C) Immatriculations de voitures particulières par type d'énergie 
 

Immatriculations de voitures particulières 
par type d'énergie 

2018 
(janvier à sept) 

Essence 54,21 %  

Diesel 39,82 %  

Hybride (électrique + essence ou gazole) 4,62 %  

dont hybrides rechargeables 0,65 %  

Électrique 1,22 %  

Autre 0,13 %  

  

 
 

D) Immatriculations de voitures Particulières neuves par Pays Européens 
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E) Taux de possession selon lieux d’habitation : 
 

Année Rural Périurbain Banlieue Centre-ville 

2012 94,8 92,5 82 72,4 

 
Plus on habite dans une petite ville, plus on a de chance de posséder une voiture. En 
effet, moins il y a de transports en commun, plus la nécessité d'avoir une voiture est 
importante. 

 

 

 

F) Transports dans Paris (et Agglomération) 
La marche assure 40 % des trajets quotidiens, le métro 20 % des déplacements 
parisiens (16 lignes, 5 lignes RER, 6 grandes gares ferroviaires, 15 lignes de banlieue 
(Transilien), 2 lignes de tramway.  
Une centaine de lignes de bus.  
La voiture ne représente plus aujourd'hui que 13 % des déplacements (taux 
d'équipement automobile des ménages à Paris est de 36,8 %). Le bd périphérique 
(autoroute urbaine la plus empruntée d'Europe) est emprunté par 270 000 véh. / jour. En 
2010, une étude place l'agglomération parisienne championne d'Europe des 
embouteillages routiers ! 
 17 636 taxis circulent à Paris et assurent 0,5 % des déplacements.  

https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/images/9/96/Motorisation_rate,_by_NUTS_2_regions,_as_of_1_January_2009-fr.PNG
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Autolib' : fonctionnait avec 3000 véhicules électriques (Bolloré). Est en mutation avec 
des offres constructeurs (Renault et PSA) 
Vélos (Vélib') : pour les Parisiens, la circulation cycliste représente 1/3 de la circulation 
automobile, (et > de 45 % à la circulation en 2-roues motorisés). Néanmoins, la part des 
vélos dans les déplacements n’était estimée qu’à 3 % en 2008. 700 km de bandes, pistes 
cyclables et couloirs de bus élargis. 20 000 vélos fin 2007, 1 400 stations dans Paris, géré 
par Smovengo depuis le 1er janvier 2018.  
Paris est la 2ème ville d'Europe en trafic aérien de passagers en 2015, et la 5ème au 
monde. 2 aéroports, Orly et Roissy-Charles-de-Gaulle, accueillent ont ‘’transporté’’ 95,4 
millions de passagers et 2,2 millions de tonnes de fret en 2015.  
 

Mode de transport  Voyageurs / an (millions)     Zone desservie 

Métro                                          1 350             Paris et proche banlieue 

RER      440             Paris et Banlieue 

Transilien (non RER)  614             Paris et Banlieue 

Tramway     341             Paris et Banlieue 

Bus  940   Paris (350 millions et banlieue) 

     250   Grande Banlieue 

 

 

G) Positions prises par quelques Pays : 
• Le Danemark (Population : 5,78 millions), grand pays de vélo, a annoncé le 

02/10/2018 l'interdiction des ventes de voitures fonctionnant à l'essence et au diesel 
à l'horizon 2030, se posant en exemple pour l'Europe. Le Premier ministre Lars 
Løkke Rasmussen a dit : "Nous fixons le cap. Et envoyons un signal clair à l'UE, à 
l'industrie automobile et au reste du monde"… ! Le Danemark ambitionne aussi de 
devenir neutre en énergie fossile en 2050. Disposant de réserves de pétrole et de 
gaz, le pays produit par ailleurs près de 45% de son électricité grâce à l'éolien. Parc 
auto = 2 650 000 véhicules. 
Le vélo représente à la fois une activité de loisirs et un moyen de transport majeur. 
Un réseau national de pistes cyclables de plus de 12 000 km en 2012 couvre 
l'ensemble du pays, y compris 11 classées routes nationales cyclistes. Le vélo 
représente 19 % du total des déplacements, (31 % à Copenhague) et 4,5 millions de 
vélos sont comptabilisés pour 5,6 millions d'habitants… 

• La Norvège (5 millions d'habitants, 1er producteur de pétrole d'Europe), s'est fixé 
l'objectif de ne vendre que des voitures neuves zéro émission dès 2025, sans 
toutefois formellement interdire les autres modèles. 
Véhicules électriques : 18.000 acheté en 2016, soit 1/3 des ventes européennes. Une 
voiture sur 5 vendue est électrique. En France, une sur 200. En Italie, une sur mille. 
Les VE ne paient pas de taxes ni de TVA, bénéficient de la gratuité des parkings et 
des ferries, et peuvent emprunter les couloirs de bus. En fonction de leurs poids, de 
leurs puissances et de leurs émissions de CO2 et de NOx (oxyde d’azote), les 
versions essence et diésel coûtent souvent 50% de plus que dans le reste de l’Europe 
et 2 voire 3  fois plus pour les grosses cylindrées. 
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A cela, s’ajoute un écosystème favorable au VE. "Dans les maisons, les garages sont 
dotés de prises électriques qui servent à chauffer les voitures thermiques durant 
l’hiver"… 
En avril dernier, le cap des 50.000 VE a été atteint. Le pays vise maintenant les 
200.000 unités en 2020. L’électrique représentera alors près de 10% du parc. 
En Norvège, plus de 95% de l’électricité provient de l’hydraulique. Et de l’électricité 
"propre", le pays en regorge. "Si l’intégralité des 2,5 millions de voitures roulant chez 
nous étaient électriques, seulement 6% de nos ressources seraient utilisées",  

• La France (Parc Auto = 39 millions de véhicules) prévoit la fin de la vente des 
voitures neuves à moteur thermique d'ici 2040. La ville de Paris a annoncé 
l'interdiction totale des voitures à moteur diesel pour 2024. 

• Le Royaume-Uni prévoit l'arrêt d'ici à 2040 de la vente de nouvelles voitures et 
camionnettes conventionnelles fonctionnant à l'essence ou au diesel.  
 

Il n’est jamais précisé si l’expression ‘’ voitures fonctionnant à l'essence et au 
diesel’’ exclut, de facto, les véhicules Hybrides… 
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Annexe B. Chiffres clés de la mobilité en IDF 

 

Figure 1 Chiffres clés Sociétariat Magazine N°29. Sources des chiffres ci-dessous : 
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Annexe C. Circulations douces 

Cette annexe renvoie à la partie 3.B de la contribution. Dans les paragraphes de cette annexe figure entre 
parenthèses le numéro de paragraphe de la contribution auquel il se réfère. 

C.1 Pistes cyclables : discontinuités et nouveaux besoins (ref. 3B.5) 

1. Discontinuité entre la commanderie des Templiers et l’étang des Noës 

Un des besoins importants serait de créer une liaison entre la piste cyclable existante de la commanderie 
des templiers et la piste cyclable existante de l'étang des Noës au Mesnil Saint Denis. 

Cette liaison nécessiterait de créer une passerelle en encorbellement sur le pont de la Villedieu.  

Cf. ci-dessous le schéma proposé pour l’implantation d’une piste cyclable le long du pont de la Villedieu. 

 

Figure 2. Schéma proposé pour l’implantation d’une piste cyclable le long du pont de la Villedieu 

2. Création piste cyclable entre étang des Noës et Gare de La Verrière  

Cette création consiste en l'aménagement du chemin existant le long de l'etang de Noës jusqu'à la 
médiathèque de la Verrière /entrée du parc de la MGEN permettant aux habitants du quartier du bois de 
l'etang de rejoindre la gare de la Verrière (parcours sur la commune du Mesnil Saint Denis) 

3. Création de piste le long de la RN10 à Coignières 

Cette piste à Coignières passerait le long de la RN10 à hauteur de la zone commerciale. 
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4. Création de piste dans la zone d’activité de Trappes/ Élancourt 

Cette piste cyclable traverserait la zone d’activités de Trappes/Élancourt (le long de la rue Politzer et 
Hennequin) et présentera un intérêt d’autant plus fort quand les travaux d'enfouissement de la RN10 vont 
commencer. 

5. Création de piste Rue Joseph Kessel 

L’aménagement de piste cyclable dans cette rue était prévu depuis de nombreuses années : 

2009 : Le schéma directeur cyclable SQY 2009 décrit l'avenue Kessel comme un axe cyclable à développer avec 
aménagement de bandes cyclables 

2014 : Le Plan Local de Déplacement (PLD2014) intègre le schéma directeur cyclable SQY 2009 : confirmation l'avenue 
Kessel est un axe cyclable à développer 

2016 : la réfection de l'avenue est planifiée mais pas d'aménagement cyclable... 

6. Discontinuité en aval et amont du Pont Schuler 

En amont et en aval du nouveau Pont Schuler la piste cyclable n’est pas continue. 

7. De et vers les zones de loisirs 

 Faciliter les accès aux parcours champêtres pour les loisirs peut inciter à l'usage du vélo pour des 
déplacements "utilitaires" et plus fréquents au quotidien. 

8. Discontinuité physique entre la Gare de St Quentin et la Clef de St Pierre 

Conforter la liaison vélo et le fléchage en particulier sur la base de loisir et le tunnel sous la liaison N12 / 
Élancourt. 

9. Discontinuité physique entre la gare de St Quentin et le Centre-ville de 
Plaisir 

Conforter la liaison cyclable entre la Gare de St Quentin en Yvelines et Plaisir. 

 

C.2 Étudier et mettre en place des solutions nouvelles de 
circulation (Ref. 3B7 )  

1. Zones de rencontre 

Chaque agglomération comprend un ensemble de rues qui permet la circulation des véhicules. Mais ce 
réseau est aussi le lieu où s’exprime et se développe la vie locale : commerces, éducation, culture, 
rencontres et échanges entre personnes. Différents types d’aménagements cohérents avec le principe de 
prudence et de protection des usagers les plus vulnérables sont possibles : la section à 70 km/h, l’axe à 50 
km/h, la « zone 30 », la « zone de rencontre », l’aire piétonne. Chacun de ces aménagements a ses propres 
règles définies dans le Code de la route, dont certaines introduites par le décret du 30 juillet 2008. 

La zone de rencontre est un ensemble de voies où les piétons ont la priorité absolue et sont autorisés à 
circuler sur la chaussée, même si des trottoirs sont présents. La vitesse de circulation des autres usagers 
est limitée à 20 km/h.  

La zone de rencontre peut être constituée, à titre d’exemple : d’une rue, englober une place ou un 
ensemble de voiries urbaines. Elle peut être plus ou moins étendue. À titre d’exemple un lieu de 
correspondances de transports en commun avec une affluence de piétons, une rue de lotissement... 

Dans une zone de rencontre, les piétons peuvent circuler sur la chaussée mais ne doivent pas gêner la 
circulation des véhicules en y stationnant. 

Les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, c’est-à-dire que les cyclistes peuvent circuler dans les 
deux sens, sauf si une interdiction le spécifie (situation dangereuse). 
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Un panneau de signalisation signale l’entrée, et un autre la sortie de zone. La zone peut être matérialisée 
sur le sol à l’aide de couleurs (une chaussée qui s’efface avec un changement de matériaux et un contraste 
visuel pour montrer que l’espace n’est plus essentiellement destiné à l’écoulement du trafic). 

Le stationnement des véhicules hors des emplacements prévus est strictement interdit. 

Pour créer une zone de rencontre, deux arrêtés doivent être pris par l’autorité détentrice du pouvoir de 
police (Compétence SQY ?). Le premier arrêté fixe la délimitation de la zone, tandis que le second constate 
les aménagements cohérents par rapport à la limitation de vitesse (respectivement 20 et 30 km/h) et les 
équipements de signalisation mis en place. 

2. Double sens cyclables 

Le code de la route rend maintenant obligatoire la mise en place de double sens cyclable (DSC) dans les 
zones à 30 et dans les rues où la vitesse est limitée à 30. Ce dispositif est favorable au développement des 
modes actifs, et son aspect sécuritaire a été démontré. Le Codesqy recommande sa mise en place dans les 
rues qui le permettent 

Concernant la mise en place de DSC dans les rues de vitesse limitée à 50 km/h, une certaine prudence est 
de mise, et l’on devra analyser les résultats de sécurité des sites où les premières mises en place ont été 
réalisées. 

3. Pistes cyclables dangereuses et intégration des cycles dans le paysage 
urbain  

Les pistes cyclables matérialisées par une bande discontinue au bord des voies de circulation laissent à 
penser que les cyclistes n'ont pas toute leur place dans la ville. L'étroitesse de ces voies ne permet pas de 
circuler en sécurité d'autant plus que souvent les voies jouxtent un stationnement de véhicules à moteur. 
L'ouverture des portières entraine un écart de trajectoire du cycliste ou, dans le cas le plus défavorable, 
un choc avec la dite portière. De ce fait il est préconisé de supprimer ces voies cyclables pour une meilleure 
intégration des vélos dans le paysage urbain, quitte à limiter la vitesse de circulation sur les voies 
communes. 

Les exceptions applicables à cette suppression préconisée sont :  

- les lieux où les bandes cyclables ne présentent pas de risque particulier, 

- les rues où sont mis en place un double sens cyclable. 

Les pistes cyclables sur des trottoirs étroits sont des sources de conflit entre les piétons qui peuvent 
marcher sur les pistes réservées aux vélos (3 à 5 km/h) et les cyclistes qui parfois roulent aussi sur les 
espaces réservés aux piétons (8 à 20 km/h). Il est demandé que les trottoirs "étroits" soient réservés aux 
piétons et que les cycles circulent avec les voitures, quitte à limiter la vitesse de circulation sur ces voies 
partagées. 

Nota : En dehors des grands axes au sein de la cité, une voie de circulation commune aux différents modes 
de mobilité devrait être la règle (comme jadis). 
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C.3 Engins de déplacements personnels 

Figure 3. Source : Fédération des Professionnels de la Micro-Mobilité - http://e-fpmm.fr 

C.4 Présentation de deux entreprises de location de vélo, de 
vélopartage, et de trottinettes  

1. WeTrott 

Cette annexe comprend : 

1) La présentation de WeTrott tirée de leur site Web : https://www.wetrott.com/ 

2) Le schéma d’une implantation de station WeTrott pour un test proposé par WeTrott 
pour relier un quartier à Montigny avec la gare de SQY. 

 

https://www.wetrott.com/
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Figure 4. WeTrott (page site Web) 
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Figure 5. Schéma d'implantation d'une station WeTrott de test dans un quartier à Montigny 
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2. Green On 

Les documents présents dans cette annexe sont : 

- Brochure 2018 Green On (2 pages) :  

- Green On - Présentation Collectivités (20 pages) 

 

a) Brochure 2018 Green On (2 pages) 
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Figure 6. Brochure 2018 de Green On, solutions de mobilité durable 
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(1) Green On - Présentation Collectivités (20 pages) 
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Annexe D. Propositions d’amélioration de 
circulation dans Voisins 

Cette étude et ces propositions ont été établies par la commission Circulation du Conseil de Quartier de 
Voisins centre village, entre janvier 2019 et février 2019. Ce document a été présenté par cette commission 
à la mairie de Voisins le Bretonneux début février.  

Le groupe Projet Mobilités du Codesqy a assisté à la présentation de cette étude, effectuée par Alain Caffin, 
coordinateur de cette commission, le 14 février.  

Dans cette annexe et ses propositions figurent deux types de propositions, celles court terme pouvant être 
mises en œuvre très rapidement, et celles moyen terme. 
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Annexe E. Les applications numériques au service 
des mobilités 

E.1 Applications d’aide à l’utilisation des bus 

1. VIAGO 

VIAGO! est une nouvelle application en cours de développement au niveau de SQY. 

Selon les informations communiquées par la direction Mobilités de SQY, les détails au sujet de cette 
application sont les suivants :  

« Piloté par SQY pour le compte d’Ile de France Mobilités, Viago! est l’expérimentation d’une « version 
augmentée » de Vianavigo, application d’information multimodale de la région IdF.  

Parmi les innovations proposées, Viago ! proposera notamment une comparaison objective des temps de 
trajet entre différents modes, incluant la voiture ou des trajets intermodaux combinant voiture et 
transport en commun via le rabattement sur des parkings renseignés dans l’outil. 

Viago ! intègre aussi le temps réel des bus circulant sur le périmètre de l’agglomération.  

Enfin, Viago ! permettra également l’envoi en temps réel d’alertes pour adapter son itinéraire en fonction 
des éventuels aléas sur son parcours initialement choisi.  

Le but de cette nouvelle expérimentation : mettre au service des habitant(e)s et salarié(e)s de SQY un outil 
leur permettant d’organiser au mieux leurs déplacements et de leur offrir un maximum de choix sur les 
options disponibles tant en amont que durant leurs déplacements.  

Cette application entre en janvier 2019 dans une phase de test en conditions réelles auprès d’un panel de 
testeurs choisis parmi des salarié(e)s / habitant(e)s de l’agglomération.  

Cette phase qui durera 3 mois, vise à éprouver l’application dans ses fonctionnalités, sa réactivité, son 
design ainsi que sa pertinence en termes d’usages. 

Suite à cette phase et les ajustements qui seront réalisés, l’application sera disponible au grand public au 
plus tard à la rentrée 2019.  

Fin 2020, l’application sera clôturée et le retour d’expérience ainsi que les données utilisées alimenteront 
Ile de France Mobilités (IDFM) sur les futures orientations de développements de Vianavigo. » 

Le Codesqy s’est constitué candidat pour participer à cette phase de test. 

2. Transit 

Cette application a été conçue par deux canadiens. 

Description de l’application téléchargeable sur Smartphone :  

« En un clin d'œil, Transit affiche toutes les options de transport disponibles autour de vous ainsi que les 
prochains horaires de départ – accès instantané à l'information dont vous avez le plus besoin. Le bus a 
encore du retard ? Planifiez rapidement un nouveau trajet, commandez un Uber, ou prenez le vélo en 
libre-service le plus proche ! Transit est disponible dans quinze villes françaises, dans certaines villes 
européennes et dans la plupart des villes d'Amérique du Nord (voir la liste ci-dessous) ». 

E.2 Application d’aide aux mobilités actives (marche, vélo, etc.) 

1. CIT2ADM 

CIT2ADM, est une récente application développée au départ pour les piétons, et dont le champ 
d’application est prêt à être étendu aux autres modes de déplacement actifs (doux). 
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L’objectif de cette application est double :  

1) Permettre aux piétons de communiquer les problèmes rencontrés, donc en les 
avertissant des risques ou inconvénients associés 

2) Réunir les points à problème et les faire remonter au niveau de la communauté 
d’agglomération, ou les communes concernées 

La définition de l’application selon le site Internet est la suivante :  

CIT2ADM pour Piétons est une application mobile citoyenne disponible sur smartphone Android, de 
remontée des anomalies et problèmes rencontrés par le piéton lors de ses déplacements dans l’espace 
public. Cette solution collaborative permet aux piétons de signaler, en temps réel et directement à la 
municipalité, les dysfonctionnements sur voiries (nid de poule, collecte de déchets, éclairage urbain, 
absence de trottoirs...), de signalisation (panneau manquant...), de stationnement (stationnement gênant 
sur les trottoirs...) ou encore de danger potentiel (objet abandonné, verglas, chute d’objet...) et de faire 
part des éventuelles améliorations aux gestionnaires des voiries, aux communes. 

En envoyant une photo géolocalisée, tout piéton partage automatiquement le problème constaté sur la 
chaussée avec son voisinage et le service technique municipal concerné qui, disposant d’une application 
vitrine, pourra programmer une intervention adaptée. Le piéton bénéficiera d’un suivi et sera informé du 
traitement de l’anomalie, en même temps que l’ensemble des usagers. 

 

E.3 Applications de covoiturage 

Pour de nombreux Français, le covoiturage est devenu un mode de déplacement à part entière. Que ce 
soit pour se rendre au travail, se déplacer en ville, ou partir en week-end, covoiturer permet de faire des 
trajets moins stressants, de réaliser des économies, et de faire de nouvelles rencontres. 

Une compétition féroce se joue sur ce jeune marché encore déficitaire : pas moins de 17 entreprises 
proposent des services de covoiturage courte distance en Ile-de-France, où se situe le gros du marché 
hexagonal. Karos et Klaxit revendiquent toutes deux le leadership.  

Ile-de-France Mobilités, gère les subventions des covoiturages dans la Région, et connaît donc les parts de 
marchés. Karos et Klaxit sont les deux sociétés les mieux financées du marché et celles qui se développent 
le plus vite. Avec des modèles économiques similaires, mais des choix stratégiques différents. 

Mélange B2B-B2C 

Pour Klaxit comme pour Karos, le cœur de l’activité du covoiturage courte distance consiste à mettre en 
relation des conducteurs et des passagers qui se rendent au travail en semaine, en début et fin de journée. 
Conséquence de cette typologie d'utilisateurs, les deux sociétés misent sur le B2B, qui représente la 
majorité de leur chiffre d'affaires. Leur stratégie : signer des contrats directement avec les entreprises, qui 
vont ensuite proposer le service à leurs employés. Les sociétés clientes accèdent alors à une appli 
personnalisée, une solution informatique permettant d'analyser l'usage ainsi qu'a des outils de 
communication interne aidant à promouvoir la pratique auprès des employés. Les deux start-ups 
commencent à convaincre les grands groupes d'adopter leurs solutions sur certains de leurs sites. Par 
exemple Unibail-Rodamco ou AccorHotels pour Karos, Renault et Valéo chez Klaxit. 

 

La force des deux applications est que leurs offres entreprises et grand public ne sont pas cloisonnées : un 
passager utilisant la solution entreprise peut tout à fait se retrouver avec d'autres utilisateurs grand public 
qui paient eux-mêmes leur covoiturage. Un paramètre crucial pour constituer un réseau dense et atteindre 
la masse critique permettant de garantir à la plupart des passagers qu'ils trouveront un covoiturage. Deux 
théories s’affrontent à ce sujet :  
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- Soit le développement de la clientèle se base pour commencer sur les services aux 
grandes entreprises qui permet de créer la colonne vertébrale du réseau, et permet 
ensuite d’aller chercher plus de covoitureurs.  

- Soit c'est plutôt le rapport d’opérateur à client (b2c) qui sert à générer une masse 
critique, et permet ensuite de monétiser ce vaste réseau de mobilités créé auprès des 
entreprises qui en profitent. 

À SQY le choix effectué est de miser sur Klaxit. 

Le Codesqy partage l’avis comme quoi un changement de mentalités doit s'opérer pour que le covoiturage 
domicile-travail soit pris au sérieux. "Il faut « industrialiser » ce qui a fonctionné jusqu'ici, jugent les 
responsables de ces start-ups. Cela passera par une prise de conscience chez les décideurs et des 

ajustements législatifs dans la loi mobilités pour que les autorités de transport s'approprient pleinement 
ces nouveaux usages. 

1. Klaxit 

Anciennement nommée WayzUp, Klaxit est une application centrée sur le covoiturage travail‑domicile. 
Présente dans 8 agglomérations (Paris, Lille, Toulouse…). 

2. Karos 

Lancée en 2016, Karos est un service de court‑voiturage (pour courtes distances) multimodal. 

Karos est une application adaptée pour les Franciliens (petite et grande couronne). 

3. BlaBlaCar 

BlaBlaCar est une application de covoiturage de longue distance disponible dans pas moins de 22 pays. 

On doit publier son annonce sur le site, en indiquant destination, trajet, horaires et le nombre de passagers 
proposés en covoiturage. 

Pour être passager, il suffit de sélectionner le trajet qui convient le mieux et réserver sa place.  

On peut aussi contacter le conducteur pour plus d’informations, et enfin procéder au paiement en ligne. 

Une fois arrivé, les covoitureurs sont invités à laisser un avis. 

Dorénavant, il est même possible de sélectionner l’option BlaBlaCar, lorsque vous cherchez un itinéraire 
sur Google Maps ! 

Pour les trajets plus courts comme à SQY on peut maintenant utiliser BlaBlaLines, disponible en Région 
parisienne, toulousaine et dans le grand Reims. 

4. OuiHop’ 

OuiHop’ est l’application de l’auto-stoppeur nouvelle génération. 

Aucune réservation n’est nécessaire, il suffit d’une inscription et d’un hasard… 

Avec OuiHop’, la confidentialité est primordiale, l’application se garde de communiquer votre numéro de 
téléphone à quelconque utilisateur, sauf accord de votre part. 

5. iDVROOM 

iDVROOM est une filiale de la SNCF. Ce service web et mobile, lancé en 2014, repose sur un système 
multimodal, c’est‑à-dire qu’il combine covoiturage et transports en commun. 

20 % des trajets proposés se font depuis ou vers une gare, et des places de parking sont disponibles dans 
des gares d'Ile-de-France. 

iDVROOM est présent dans toutes les régions de France. 
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Annexe F. Code de la rue 

Les transports doux ont toute leur place en ville mais la ville ne leur donne pas toute la place nécessaire à 
leur utilisation. La cohabitation entre tous les types d’usagers est parfois (souvent) difficile sur les voies de 
circulation (trottoirs et rues) et les usagers sont exaspérés (risques d’accidents et d’incidents). La présence 
de nouveaux mobiles roulant à des vitesses souvent élevées, sur les trottoirs, rend leur fréquentation 
périlleuse pour les piétons.  

Les trottinettes électriques, les mono-roues, les gyropodes… Ces modes de transport, de plus en plus 
nombreux, s’implantent en libre-service. La mixité des modes de déplacements ne cesse de s’amplifier par 
une mobilité croissante en mode doux pour les trajets en milieu urbain. 

Une route plus sûre jusqu’au cœur des villes, c’est de cette volonté qu’est née la démarche du « code de 
la rue » (il n’existe qu’un seul code, le code de la route, mais certains articles et en particulier le décret de 
2008 ont introduit des règles qui relèvent de ce qu’on appelle le code de la rue), conciliant sécurité et 
circulation, écologie et partage de l’espace publique, et déroulant donc une triple notion : 

• Le respect mutuel de tous les acteurs de la voie publique, en rappelant aux automobilistes la 
nécessité de redoubler de vigilance envers les plus vulnérables ; 

• Le renforcement de la sécurité, avec une signalisation claire et des règles de circulation et de 
stationnement spécifiques, mais aussi avec le port obligatoire d’un gilet de sécurité pour les 
cyclistes ; 

• L’écologie, en favorisant les modes de circulation doux en ville. 

Le « Code de la rue » rappelle que chaque acteur a des droits et des devoirs et accompagne une série de 
mesures destinées à protéger les plus vulnérables. Car si piétons, cyclistes, usagers de deux-roues 
motorisés, personnes handicapées (qui ont une place spécifique dans tous les cas), rollers, 
automobilistes... ont tous une place, ils ne sont pas tous toujours informés de leurs droits et leurs devoirs 
les uns vis à vis des autres. De plus la réglementation actuelle n’est pas toujours très claire et protectrice. 

Pour l’instant les trottinettes ne peuvent dépasser 6km/h si elles roulent sur le trottoir. Plus rapide, elles 
doivent emprunter la piste cyclable ou la route. Mais à 40km/h elles représentent un vrai danger pour les 
cyclistes qui ne les entendent pas arriver et pour le conducteur lui-même qui souvent roule sans casque. 
Dans les hôpitaux, le nombre de blessés explose… 

La ville de Bordeaux est l'une des premières, en France, à mettre en œuvre un code pour à faciliter la 
cohabitation et le respect mutuel des usagers. 

Ce code décrit les droits, obligations, protections et pénalités pour les différents modes de circulation 
douce : piétons, rollers et trottinettes sans moteur, trottinettes et rollers à moteur, car-à-pattes (1). La 
priorité de la Mairie : construire une ville accessible et ouverte à tous, randos, fauteuils roulants, motos et 
scooters, voitures, auto partage, bus et tram, … et les stationnements. 

Exemples à Bordeaux : 

Piétons 

• Sur les grands axes et en zone 30, je marche sur les trottoirs qui me sont réservés et 
j’utilise les passages piétons.  

• Dans les aires piétonnes et les zones de rencontre, je peux marcher sur la chaussée. 

• Je respecte les figurines piétonnes sur les feux. 

• Je signale à l’automobiliste mon intention de traverser. Je ne m’engage que si la visibilité 
est suffisante, je n’impose pas un arrêt brutal à un véhicule motorisé ou à un bus. 

• Je redouble de prudence avant de traverser les voies du tramway. 
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• Je ne jette pas de papiers ou d’objets sur la voirie. 

• Je tiens mon enfant par la main pour traverser la chaussée. 

• Je reste attentif aux autres usagers, notamment aux personnes en situation de handicap. 

 

Roller et à trottinette (sans moteur) 

• Je suis considéré comme un piéton, selon le Code la route. 

• J’équipe les enfants d’un casque et de protections. 

• Je roule au pas dans les rues piétonnes et je fais attention aux piétons. 

• La nuit, je m’équipe de dispositifs rétro réfléchissants. 

• Je ne monte pas dans un transport en commun, excepté si ma trottinette est légère et 
pliable. 

• Quand je circule sur le trottoir, je redouble de vigilance aux traversées piétonnes. 

• Sur un trottoir, je ne passe jamais entre un enfant et l’adulte qui l’accompagne. 

• Lorsque le trottoir est inexistant ou impraticable, je peux circuler sur la chaussée. 

Fauteuil roulant, 

• Je suis assimilé à un piéton (art. R 217 du Code de la Route).  

• Je circule sur les trottoirs. 

• Je suis autorisé à circuler dans les aires piétonnes, à moins de 6 km/h. 

Quelques vitesses de déplacement : 

La vitesse des véhicules motorisés est un facteur déterminant dans les accidents et dans la gravité des 
chocs, tout particulièrement sur les piétons. Voici quelques vitesses de déplacement des  

• Piétons 2 à 5 km/h 

• Roller et patins à roulettes 6 Km/h autorisé sur trottoirs 

• Planche à roulettes ou skateboard 6 Km/h autorisé sur trottoirs 

• Trottinettes sans moteur 6 Km/h autorisé sur trottoirs 

• Trottinettes électriques 25 à 45 Km/h 

• Gyropodes 15 à 20 Km/h 

• Mono-roues électriques 25 Km/h 

• Vélo, VAE 25 Km/h ou plus 

• Voiture, camions, bus 50Km/h en ville 

D’une manière générale, tout ce qui va sur le trottoir ne doit pas avancer à plus de 6 km/h. 

L’utilisateur de roller, patins à roulette, planche à roulettes, skateboard est assimilé à un piéton et doit 
circuler sur les trottoirs. Le maire peut interdire l'usage des engins à roulettes sur tout ou partie du 
territoire de sa commune, en fonction des circonstances locales (compétence SQY ?). 

L’utilisation des gyropodes, mono roues, Hoverboards est interdite sur les voiries publiques (trottoirs et 
voies de circulation) seulement utilisable dans un cadre privé, mais dans la réalité... 
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La trottinette électrique n’est pas tolérée sur la route. Le vélo est l’exception autorisée et réglementée ; Il 
est assimilé à un véhicule, avec obligation d’aller sur la route (dérogation pour les enfants de moins de 8 
ans, tolérés sur le trottoir). 

La trottinette électrique peut rouler sur un trottoir si elle ne dépasse pas le 6 Km/h (à quoi sert le 
moteur ?). Il n’existe aucune réglementation spécifique quant à l’utilisation des trottinettes électriques. 
L’équipement de sécurité n’est pas obligatoire. Il n’est pas impératif d’avoir son permis de conduire, 
cependant la seule obligation est d’être âgé de 14 ans minimum pour conduire sur les lieux publics. 

Au-delà de 25 km/h, les véhicules, considérés comme trottinettes électriques homologuées pour aller sur 
la route, doivent faire l’objet d’une déclaration entraînant en retour la délivrance d’un numéro 
d’identification unique, qui devra être gravé sur une partie inamovible de l’engin et qui devra également 
figurer sur une plaque d’identification fixée sur celui-ci. 

Sources utilisées pour cette partie : 

http://www.bordeaux.fr/p17186/le-code-de-la-rue 

http://www.securite-routiere.gouv.fr/connaitre-les-regles/la-route-la-rue/le-code-de-la-rue2 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_rencontre 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F308 

Code de la route : articles R412-34 à R412-43 Réglementation relative aux piétons 

Décret n° 2008-754 du 30 juillet 2008 portant diverses dispositions de sécurité routière 

http://www.bordeaux.fr/p17186/le-code-de-la-rue
http://www.securite-routiere.gouv.fr/connaitre-les-regles/la-route-la-rue/le-code-de-la-rue2
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_rencontre
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F308
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Annexe G. Avantages et Inconvénients de la 
gratuité des transports 

La gratuité c’est un projet de société, une marque de fabrique de l’agglomération = rendre la ville aux 
modes de transports doux. 

C’est une preuve d’imagination et de volonté politique, une trentaine de villes ont fait ce choix. 

Un coût modéré appliqué aux habitants de SQY peut être une solution transitoire. 

Actuellement les usagers paient entre 17% et 30% du prix de revient total du billet, le reste est financé par 
la taxe transport des entreprises. Sur SQY ? 

Avantage : 

- Plus de solidarité 

- Plus de passagers (+ 100% à Châteauroux), réseau plus rentable = baisse du cout de revient du 
trajet 

- Villes plus attractives = plus d’habitants 

- Plus d’habitants = plus d’activité économique et plus d’impôts locaux 

- Plus d’entreprises (attractivité) = plus de finances 

- Incite à changer ses habitudes, plus de report modal 

- Redynamiser les centres commerciaux et le centre-ville 

- Moins de voitures (?) ou stagnation de leur nombre = moins de pollution 

- Gain financier pour les habitants 

- Réduction du coût des équipements et des frais de personnel (Perception, contrôle, billetterie) 

- Report vers un mode de transport doux 

- Baisse de la délinquance (Aubagne) et de l’incivilité (- 59% à Dunkerque) 

- Réduction des temps d’embarquement 

- Moins de pollution, nuisances sonores, accidents et congestion du trafic 

- Baisse du besoin d’entretien des infrastructures routières 

Inconvénients 

- Perte de recettes (billetterie)  

- Financement par la collectivité et les entreprises (nombreuses sur SQY) 

- Augmentation des coûts d’entretien (plus de rotations) 

- Changement de la perception des usagers par rapport à la valeur du service rendu 

- La gratuité des transports en commun ne diminue pas forcément le nombre de voitures, mais le 
stabilise 

- Donner moins l’envie d’utiliser sa voiture (péages urbains, stationnements plus chers, …) 

- Taxe versement transport plafonnée ? 

- L’augmentation de la fréquentation peut poser des problèmes de capacité qui augmente le temps 
d’attente 
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Annexe H. Transport Aérien Automatique Guidé 
(TAG). Parcours proposés. 
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Vue des 5 lignes proposées  

pour le Transport automatique guidé type Supraways 
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Annexe I. Lettre de saisine sur les mobilités 

 

Figure 7. Lettre de saisine du 15 février 2018 
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